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QUILLAN "Education populaire pour une démocratie active"
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L'association d'aide à l'initiative et au respect de l'environnement propose cafés citoyens, cafés débats... Le premier repas citoyen a séduit son public.
Cafés citoyens, soirées débats... Et repas citoyen. L'association d'aide à l'initiative et au respect de l'environnement (Aire) "met en oeuvre, depuis 10 ans déjà, la démocratie participative". Nadine L'Hénoret, présidente, ajoute : "L'association Aire continue sa mission d'éducation populaire dans l'écoute et la tolérance partagées pour construire une démocratie active et réactive". Elle conclut : "Le succès jamais démenti de nos manifestations prouve que nos convictions, nos valeurs et nos questionnements répondent à un besoin d'échange et d'information".

Salle  comble ! Et le premier repas citoyen organisé par l'association, le samedi 21 novembre, a remporté un beau succès. "Les associations oeuvrant pour la préservation du patrimoine naturel et culturel se sont exprimées devant un auditoire attentif. Preuve que les populations s'intéressent à la vie de leur territoire et veulent être informées et associées aux projets locaux. Les habitants et les associations doivent être au coeur du processus démocratique".
Débat éolien... Et de préservation du patrimoine naturel, il en a été question. Le projet de zone de développement éolien sur les communes de Saint-Ferriol, Saint-Julia-de-Bec et Quillan a été discuté.
Deux maires s'expriment. L'événement avait lieu à Campagne-sur-Aude, en présence du maire de la commune, Gilbert Simon. Ce dernier, dans l'éditorial du bulletin d'information de la municipalité, paru en septembre dernier, expliquait : "Le village s'est retrouvé confronté au projet de création d'une zone de développement éolien porté par la communauté de communes "Aude en Pyrénées". Vous avez été nombreux à vous exprimer contre ce projet, tant auprès du registre de "consultation" ouvert à cet effet à Quillan, qu'au travers d'une pétition qui a recueilli 350 signatures..." Il poursuivait : "Le conseil municipal s'est prononcé à une quasi-unanimité contre ce projet. La Haute-Vallée de l'Aude en général et notre village en particulier ne mériteraient-ils pas mieux que de voir s'implanter des éoliennes gigantesques au profit de promoteurs peu soucieux du mitage du paysage, de la covisibilité avec les sites remarquables ou les monuments historiques ? Au moment où le commissariat à l'aménagement des Pyrénées a entériné la création d'un pôle de développement touristique en Pyrénées audoises, avec à la clef une enveloppe de 8 millions d'euros réservée exclusivement au développement touristique (concernant 66 communes dont celles du canton de Quillan), à qui veut-on faire croire qu'une zone éolienne, dans notre belle vallée de l'Aude, s'inscrirait dans le même objectif !".
Il concluait, déterminé : "Ce serait un mauvais coup pour le territoire et notre beau village, si dans quelque temps le plateau de Mazac et les roches du Bac devaient recevoir de telles machines. Ce serait un mauvais coup porté aux intérêts des Campenoises et des Campenois, alors victimes d'atteintes sérieuses à la valeur de leur patrimoine immobilier notamment. Ce serait un mauvais coup asséné au futur plan local d'urbanisme dont la réalisation très coûteuse va permettre l'urbanisation de zones orientées sud-est alors dominées par des éoliennes de 130 mètres de haut..." Lors d'une interview récente, il confiait : "Il faudrait resoumettre le projet au vote en communauté de communes, après que chaque commune en a redébattu en conseil municipal. Il n'y a que les imbéciles qui ne changent pas d'avis. Aucun frais n'est pour le moment engagé, n'allons pas dans le mur ! Que le débat s'instaure... Pour ma part, je défends la Haute-Vallée, d'abord, et mon village, après".
A Saint-Just-et-le-Bézu, également, on s'oppose fermement au projet de ZDE. Louis Sire, maire, déclarait, joint par téléphone : "Nous ne voulons pas perdre notre cadre de vie avec ces poteaux de 120 mètres de haut. C'est sûr, plus c'est haut, plus ça rapporte... L'implantation de ces engins ne signifie que le début d'un processus. Le conseil municipal a été unanime : on s'oppose à la création de la zone de développement éolien".

Aire remercie chaleureusement Gilbert Simon et son conseil municipal, les Campenoises et les Campenois et l'engagement du comité des fêtes sans lequel ce repas n'aurait pas eu lieu.


C. V
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L'information à laquelle vous tentez d'accéder est intégrée à la zone payante du site.
Néanmoins, voici l’information :

Présentation du projet de rénovation du village  la taxe professionnelle perçue sur les éoliennes é 
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Quelle rénovation de Villesèque ??? Surplombé d’éoliennes, le schlag-schlag chchchchch dans le village – vue imprenable sur quelques éoliennes en sortant de l’église ….

Et continue le massacre des Corbières Maritimes ….

Bas du formulaire
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Millau. « Un contrat éolien ne cache rien »


Les professionnels de l'éolien en Aveyron, regroupés au sein du GT 12, réagissent à l'interview de Daniel Delmas, porte-parole d'Agir pour le Lévézou, parue dans nos colonnes le 25 octobre. « Que cache un contrat éolien ? Rien. Le contrat dit éolien est un contrat de bail, établi devant notaire. Pourquoi ? Les éoliennes sont installées sur des terrains loués. Acte conscient et responsable qui détermine les obligations réciproques du preneur et du bailleur. Le preneur s'engage à présenter un permis de construire conforme à la réglementation et à obtenir les autorisations, tandis que le propriétaire s'engage à promettre un bail dans le cas d'un arrêté d'autorisation de construire. « A l'expiration du bail, le propriétaire terrien devient propriétaire de la construction. 
Faux : 

[image: image4.png]


l'exploitant de la centrale éolienne est propriétaire des éoliennes pendant et après leur exploitation, et ce après l'expiration du bail. Les maîtres d'ouvrage ont l'obligation légale de démanteler le parc éolien en fin d'exploitation et de remettre le site dans son état initial (loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003). Le maître d'ouvrage doit constituer des garanties financières en provisionnant le montant nécessaire à la remise en état du site. ¶Par ailleurs, il est convenu dans les baux avec les propriétaires que les loyers seront payés tant que le parc n'est pas démantelé. En aucun cas, les propriétaires n'auront à leur charge ces coûts. La responsabilité du démantèlement incombe à l'exploitant (cette clause est explicitement énoncée). Le démantèlement comprend les opérations de démontage et d'évacuation des éoliennes et des installations annexes. Le coût du démantèlement est composé des charges liées à ces opérations et des produits de la vente des matières recyclables.¶¶
« Il ne reste rien au propriétaire. Faux : le bail dispose d'une clause garantissant au bailleur le paiement des loyers jusqu'à échéance, quelles que soient les conditions d'exploitation des éoliennes. Les loyers sont déterminés, quelle que soit la production des machines, selon le protocole d'accord éolien du 24 octobre 2002, signé entre l'Apca (assemblée permanente des chambres d'agricultures), la FNSEA (Fédération nationale des syndicats des exploitants agricoles) et le Ser (Syndicat des énergies renouvelables). Comme tout propriétaire bailleur, les revenus sont soumis aux règles de la fiscalité française en vigueur. » 

Le GT 12

Rappel s : ¶ Il n’y a toujours pas de décret d’application …  ¶¶  et en cas de faillite de l’exploitant ???
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Accueil » Grand Sud » Aveyron 

Publié le 03/12/2009 03:47 | LaDepeche.fr 

Arvieu

Collectif Agir pour le Lévezou. Après « Le Monde », « Canal + » : le quotidien « Le Monde » a publié, samedi 28 novembre, sous la plume de Laurent Carpentier, un article intitulé : « éoliennes, le vent de la polémique ».

à son tour « Canal + », qui était présent le 30 novembre sur le parc éolien de Flavin en construction, est venu filmer quelques personnes habitant au pied des éoliennes. Le reportage passera (en clair) dans « L'édition spéciale de midi », ce vendredi 4 novembre, entre 12 h 30 et 14 h. Le reportage a été réalisé par François-Xavier Rigot.

Etc.
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Toutes les brèves

Décembre 2009

Eoliennes et gaz à effet de serre (København 2009 #10)
vendredi 4 décembre 2009
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Selon une étude de la Commission de régulation de l'énergie, les éoliennes auraient évité la production de 1,65 million de tonnes de gaz carbonique en France en 2008, sur un total d'environ 500 millions de tonnes. Un chiffre qui devrait atteindre 16 millions de tonnes en 2020.
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http://blog.lefigaro.fr/climat/2009/12/un-peu-dair-pour-leolien.html 
Un peu d'air pour l'éolien

Par Frédéric de Monicault le 4 décembre 2009 18h13 | 6 Commentaires 

Pour ou contre l'éolien ? Les débats, notamment en France, n'ont jamais été aussi vifs. Il n'empêche, les plus fervents partisans de cette industrie viennent d'avoir deux occasions de se réjouir.
La première est intervenue en Espagne, voici quelques jours : pour la première fois, un matin tôt, la production électrique dans ce pays était fournie à plus de 50% par des éoliennes. Un cap historique donc même si l'Espagne est l'un des pays européens les plus en avance dans l'éolien. Son champion, l'électricien Iberdrola, est même le numéro un mondial sur ce segment. Deuxième occasion de se réjouir, en France cette fois : Réseau de transport d'électricité (RTE), l'entreprise qui gère les lignes haute et très haute tension dans l'Hexagone, a inauguré un nouveau dispositif pour insérer en toute sécurité l'énergie éolienne et photovoltaïque dans le système électrique français. Très concrètement, les opérateurs de RTE peuvent désormais suivre en temps réel l'évolution de ces productions d'énergies renouvelables. Ce qui n'était pas le cas auparavant, contrairement aux sources "traditionnelles" comme le nucléaire ou le thermique. En France, à l'heure actuelle, la filière éolienne affiche 4 300 mégawatts (MW) de capacité installée.  

6 commentaires

Alain777 | 4 décembre 2009 20h11 | Répondre 

Les éoliennes sont une excellente source d'énergie .Quand on aura trouvé mieux ,on les démontera en une journée chacune . C'est à comparer avec le nucléaire.
Les déchets nucléaires des centrales françaises finissent leur vie (100 000 ans minimum !) à Tomsk en Russie sur un parking: ils attendent la fameuse transmutation promise par le lobby nucléaire depuis déjà 40 ans et soeur Anne ne voit toujours rien venir ...Seule une infime partie peut être recyclée . Ces gens sont des irresponsables ,qui engagent l'humanité pour 100 000 ans .
Sans compter ce que cela va coûter: pensez 100 000 ans de gardiennage!
Je le répète encore , le nucléaire est une pure folie.

Foxie | 4 décembre 2009 20h11 | Répondre 

Voici un article on ne peut plus écologiquement correct.
D'où vient ce chiffre de 50%, totalement irréaliste?
Il s'agit du matin, certes, mais même en supposant qu'il faisait jour, que l'eau chaude provenait de cumulus alimentés durant la nuit et donc coupés le matin, que le matin on ne regarde guère la TV, que les enseignes lumineuses ne sont pas encore allumées, qu'il faisait grand vent sur toute l'Espagne, etc..., etc..., c'est très peu crédible. Madrid, Barcelone, Valence, Séville, ..., ne sont que je sache pas couvertes d'éoliennes.
A supposer même qu'on arrive à 50% en choisissant soigneusement une tranche de temps matinale précise, cela n'est absolument pas représentatif.
Qu'on soit pour ou contre les éoliennes, il faut rester sérieux. 

nikola | 4 décembre 2009 20h39 | Répondre 


Personnellement, je prefere le rayonnement visible au rayonnement gamma ou n'importe quelle autre lettre de l'alphabet grecque.

La pollution qu'on voit est-elle la pire ?

Allan | 4 décembre 2009 23h15 | Répondre 

@Foxie: "totalement irréaliste" mais pourtant vrai! Cette information a été relayée en autre par un article du Cinco Dias : http://www.cincodias.com/articulo/Sentidos/bajon-demanda-azuza-renovables/20091126cdscdicst_1/cds5se/
Je tiens à préciser pour les non hispanophones que ce journal fait parti des trois références économiques en Espagne et qu'il apporte toutes les explications d'un tel chiffre.

antoniosan | 5 décembre 2009 1h43 | Répondre 

Vous citez le lien de Jean-Marc Jancovici, le polytechnicien qui a aussi analyse l'eolien en France et a deduit combien l'eolien de masse est irrealiste.
Soyez au moins consistants dans vos admirations...

JP du Carladez | 5 décembre 2009 10h18 | Répondre 

l'Espagne a pourtant augmenté de 53% ses émissions de CO2 depuis sa signature des accords de Kyoto. Elle rachète à tour de bras des droits à polluer à la Pologne qui les a baissé elle de 29% et la France, sans éoliennes, les a baissé de 6%.
Il faudrait savoir si ce sont les émissions de CO2 et autre GES qui nous intéressent? Car dans ce cas pourquoi parler d'éolien dont la contribution est marginale a cette réduction et nulle en France. Il faudrait peut-être mettre le doigt ou ça fait mal : la contribution de l'agriculture aux effets de serre avec des gaz plus polluant (methane, protoxyde d'azote) que notre cher et vital CO2, surtout chez nous ou cette activité est la première d'europe... 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Valorem inaugure son premier parc éolien 

Le 04 décembre 2009 
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Mots clés :  Picardie, énergies renouvelables 

Inauguration

Le groupe français Valorem, dont le siège est implanté à Bègles (Gironde) vient d’inaugurer un parc éolien de huit éoliennes (General Electric) de 2,5 MW à Laucourt et Beuvraignes (Somme) pour lequel il a investi 30 millions d’euros. Cette inauguration a une signification particulière pour Valorem, qui peut désormais afficher son métier de « producteur d’énergie » avec un parc éolien qui est sa propriété.

Créée en 1994, Valorem était jusqu’à présent un « bureau d’études » et un « développeur de projets ». Son métier consistait à développer des parcs éoliens et à revendre ces projets « ficelés» à des tiers. En 2007, Valorem a opté pour un « repositionnement stratégique » pour devenir un « producteur ». Pour mettre en œuvre ses propres unités, l’industriel a réalisé en 2007 et 2008 deux levées de fonds propres auprès de Crédit Agricole Private Equity, le groupe Caisse des Dépôts et Consignations, Oseo, Natixis, Grand sud-ouest Capital et Aquitaine Expansion.

« Le parc de Laucourt/Beuvraignes est le premier d’une longue série de parcs que nous allons inaugurer. Des parcs pour lesquels nous avions obtenu les permis de construire en 2007/2008 », indique la direction du groupe Valorem jointe par Usinenouvelle.com. Valorem table sur 71 MW installés dans l’éolien au printemps 2010 (en propriété à 100 % ou en association avec des partenaires). Et sur 136 MW d’ici la fin 2011.

Pour ce premier parc en propre, Valorem a fait appel aux turbines GE « 2.5xl », la toute nouvelle technologie de General Electric dans l’éolien terrestre. Ce modèle présente un rotor au diamètre de 100 mètres. Conçu pour fournir la plus grande production d’énergie annuelle de sa catégorie, il repose sur le modèle GE 1,5 Mégawatt, l’éolienne la plus installée à ce jour avec plus de 12 000 exemplaires à travers le monde. La plupart des éoliennes 2.5xl destinées aux projets européens sont fabriquées dans l’usine GE de Salzbergen, en Allemagne, qui est également le siège social européen de GE pour toutes les activités liées aux énergies renouvelables.

De notre correspondante en Picardie, Claire Garnier

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Le Centre d'analyse stratégique évalue la rentabilité de l'éolien

| 04/12/2009 | 17:24 | Eau & énergie
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© DR
Parc installé au 1er janvier 2009 par constructeur en France
A quelques jours du sommet de Copenhague, le Centre d'analyse stratégique publie le rapport "Le pari de l'éolien" qui évalue notamment la rentabilité de cette énergie

Alors que l'éolien doit faire face à des critiques de plus en plus nombreuses en France comme en Europe, le Centre d'analyse stratégique (CAS) vient de publier un document de 49 pages qui vient utilement éclaircir le débat. En analysant la situation dans les grandes régions du monde, le CAS pèse le pour et le contre de cette énergie en surtout en évalue la rentabilité en fonction de l'évolution de différents paramètres (prix des énergies fossiles, amélioration de la technologie, optimisation des potentiels de vent).
Le CAS estime que l'éolien "peut pleinement trouver sa justification dans l'ouverture de nouveaux marchés", mais pour cela il propose plusieurs objectifs comme le partage des risques entre la collectivité et l'investisseur privé, le développement d'une industrie française de l'éolien onshore ou encore la simplification des procédures administratives.
Pour le CAS, trois niveaux de déploiement pourraient être envisagés. 
- Les grands champs, créateurs d'emplois, qui pourraient être soumis à des appels d'offres. 
- Les champs de taille moyenne qui continueraient à bénéficier du tarif d'achat existant : la population locale serait invitée à s'associer aux projets. 
- Le gouvernement pourrait enfin favoriser le développement des petites éoliennes à l'usage des particuliers grâce à des incitations adaptées (crédit d'impôt notamment, achat du surplus d'électricité ...) et leur permettre ainsi de s'impliquer concrètement dans la mise en oeuvre des objectifs du Grenelle.

Le rapport "Le pari de l'éolien" (PDF)
ou

http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/09_rapport_eoliennes.pdf
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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http://www.lecri.fr/2009/12/04/les-eoliennes-envahissent-paris/7847 

Les éoliennes envahissent Paris
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(Aucun vote)


Publié par Ludivine Guerin Brèves déc 4, 2009  Haut du formulaire

Les éoliennes débarquent à Paris. Deux spécimens miniatures doivent être implantés prochainement dans le 20e arrondissement. Cette expérimentation, qui s’inscrit dans le cadre du plan climat adopté en 2007 par les élus parisiens, est le première du genre dans la capitale.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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energiesdelamer
http://energiesdelamer.blogspot.com/2009/12/peut-on-stocker-lenergie-eolienne.html
vendredi 4 décembre 2009

Peut-on stocker l'énergie éolienne offshore sous forme de glace ? 

Voir l’article en cliquant sur le lien.

Cette possibilité a été envisagé pour les îles du Pacifique (atolls) pour le stockage des prises de poisson, en attendant leur collecte pour exportation.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Lupus.wordpress
http://lupus1.wordpress.com/2009/12/04/les-marches-et-le-sommet-de-copenhague-un-coup-pour-rien/ 
Les marchés et le sommet de Copenhague: un coup pour rien?
L’indice solaire a perdu 15% en octobre et les utilities, réputées pour leur caractère défensif, peinent à trouver une orientation claire.

PLUS DE DETAILS EN SUIVANT :

Si Copenhague constitue une étape majeure dans l’histoire des relations internationales c’est d’abord à titre symbolique : démontrer notre capacité à dépasser le sacro saint dogme de la souveraineté nationale pour entrer dans une logique de solidarité face à la première menace globale de l’histoire de l’humanité…

A ce titre, le ralliement des Etats- Unis et de la Russie incarné au plus haut niveau, l’assouplissement des positions de l’Inde, l’engagement de la Chine à réduire de 45% l’intensité énergétique de sa croissance et la volonté du Brésil de réduire en 2020 ses émissions d’au moins 36% par rapport au scénario « business as usual «, montrent que la fixation d’objectifs a cessé d’être un point bloquant et qu’il est possible désormais de se concentrer sur la mise en oeuvre. Car c’est sur le terrain que tout se jouera !

Si les objectifs des Etats-Unis (- 6% en 2020 vs 1990) peuvent paraître très en deçà des recommandations des experts du GIEC (- 25 à 40% en 2O20), ils ont mis en oeuvre l’un des plans de relance verte les plus ambitieux (150 Md $) de même que la Chine dont l’objectif n’est autre que de devenir le leader mondial des énergies renouvelables…

Il y a fort à parier que, dans ce domaine en tous cas, les actes dépasseront les promesses…

En effet, quelque soit l’issue du Sommet de Copenhague, le processus est déjà en marche et de façon irréversible!

 De fait, le secteur de l’environnement repose sur 4 piliers: le cadre réglementaire allié à la volonté politique, l’innovation et le financement.

Concernant le cadre réglementaire, la plupart des pays ont aujourd’hui mis en place des tarifs ou crédits d’impôts (US) suffisamment attractifs pour permettre aux investisseurs de disposer d’une excellente visibilité à moyen terme. Le Japon, en particulier, vient d’adopter pour l’énergie solaire des tarifs de rachat qui devraient lui permettre d’atteindre la parité par rapport aux énergies fossiles dès 2011.

L’innovation constitue le deuxième facteur majeur pour la baisse du coût des énergies alternatives et l’accroissement de leur efficience. Sur les 5 dernières années, le coût de l’énergie solaire a baissé de 50%, sur la seule année 2009 de 30% et on attend encore entre 10 et 30% de baisse en 2010 sur le prix des panneaux solaires, grâce essentiellement au dumping pratiqué par les chinois, soutenus par les grandes banques nationales. L’éolien a déjà atteint, lui, la parité par rapport au charbon et au gaz!
Pour ce qui concerne la volonté politique, la crise financière a été un formidable catalyseur de la prise de conscience, par les états, du potentiel économique, de création d’emplois (5 millions de «cols verts» attendus aux USA) et de leadership technologique des secteurs liés à l’environnement. Les 450 milliards de dollars d’investissements consentis dans le cadre des plans de relance verte au niveau mondial sont acquis et leur impact se fera sentir progressivement.

Les annonces qui se sont succédées à la veille du Sommet de Copenhague ont créé un climat d’émulation vertueuse qui pousse des pays plus timides sur le sujet, tels que l’Indonésie, à adopter des plans ambitieux en faveur de l’environnement. L’environnement devient un moyen de se positionner sur l’échiquier politique international et de générer de nouveaux moteurs de développement.

Dernier point critique: le financement, sachant que la plupart des projets dans les énergies alternatives utilisent le levier de la dette pour 80% du financement. C’est cette dépendance qui a causé la chute des valeurs vertes en 2008 et qui explique aujourd’hui que, malgré un contexte qui n’a jamais été aussi porteur pour l’environnement, cela ne se traduise pas dans les performances boursières à court terme… Le redémarrage des commandes en amont de la filière, en lien avec desserrement du crédit constaté sur les derniers mois pour les exploitants, l’a bien démontré.

Mais le secteur a besoin d’un signal plus clair de la part des banques pour recommencer à investir massivement à la hauteur des perspectives qu’offre le secteur aujourd’hui. Lorsque ce signal se produira, le rebond de secteurs tels que l’éolien dont la visibilité économique ne s’est pas démentie, devrait être violent car la sous-performance accumulée par ces valeurs conduit aujourd’hui à une décote importante.
Alors qu’est ce qui se joue vraiment à Copenhague ? Rien de moins que la mise en place d’un système susceptible de générer de vraies ruptures et d’aborder non seulement les causes mais les conséquences irréversibles du réchauffement.

Ce qui est en jeu, ce n’est pas seulement l’implantation de milliers d’éoliennes et de panneaux solaires mais d’éviter que l’épuisement des sols et la question de l’eau (pénurie/inondations) ne condamnent à une mort certaine et à des déplacements subis des millions d’individus ! Si les pays du Sud seront les premiers touchés, nous le serons tous collectivement… En effet, on a trop tendance à oublier que les forêts et les zones humides telles que les mangroves agissent comme de formidables pièges à carbone de même que les sols grâce aux bactéries. Leur prise en compte dans le cadre des mécanismes de lutte contre le réchauffement et notamment les marchés de crédit carbone est essentielle.

Remettre l’homme et la préservation de la biodiversité au coeur des enjeux climatiques est donc indispensable pour amener de vraies ruptures qui permettront d’atteindre, à l’horizon 2050, le « facteur 4 « soit une baisse de 75% des émissions au niveau mondial.

Une vision solidaire du développement durable qui n’est pas forcément éloignée de la logique économique…
En effet, que sont les 103 milliards d’euros par an nécessaires au financement des plans dits « d’adaptation « au changement climatique dans les pays en développement face aux débouchés colossaux que représenterait, par exemple, une Afrique disposant de ressources énergétiques propres capables d’asseoir un développement industriel durable?

La théorie de la bottom line…Des pays tels que le Mali et le Niger avec son plan solaire s’engagent aujourd’hui dans cette voie… Et le cercle peut même devenir vertueux pour tous : promouvoir l’élevage biologique au Nord c’est indirectement cesser d’encourager l’agriculture intensive d’exportation au Sud pour l’alimentation du bétail qui cause l’érosion des sols ! Face à une croissance condamnée à la mollesse au Nord, ce dont il s’agit à Copenhague, ne serait- ce pas finalement de créer les bases nécessaires à la poursuite d’une croissance durable au niveau mondial?

Notre destin est lié à celui des populations du Sud! S’il n’y a pas de solidarité voulue, il y a aura une solidarité de nécessité, lorsque les économies occidentales auront cessé de croire que leur croissance est illimitée et que tout peut recommencer comme avant ! Et quand bien même nous passerions outre, les quelques 150 millions de réfugiés écologiques attendus en 2050 seront là pour nous rappeler l’évidence…

Dire oui à l’esprit de Copenhague c’est préférer agir sur son destin que de le subir. Plus que jamais la prise en compte du long terme s’impose dans les choix court terme! Une nouvelle forme d’intelligence économique collective que la finance doit d’urgence intégrer sous peine de voir son divorce avec l’économie réelle s’accentuer.

ISABELLE PRIAULET  Financière de Champlain nov 09

EN COMPLEMENT INDISPENSABLE :Jeannette Williner : Le discours écologique se ridiculise par manque de réalisme politique (cliquez sur le lien)

04/12/2009 - Posté par lupus1 | Les Vertus du Capitalisme, Risques géopolitiques, environnemntaux et sanitaires | | 2 commentaires 
2 commentaires » 

1. Il est évident qu’il faut reflechir dans le long terme, mais ce n’est pas une chose toujours évidente à faire, quand le présent est déjà catastrophique.

[image: image13.png]


Comment par utilis | 04/12/2009 | Répondre 
2. Citoyen !

Les soi disant scientifiques du GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat) ont été pris la main dans le sac, depuis des années ils ont manipulé l’opinion mondiale afin de faire croire au réchauffement globale pour faire plier les dirigeants politique devant leur folie idéologique.
Le scandale du Climate Gate sera le scandale qui changera l’histoire !

La fin de l’aventure humaine ?

Les écologistes radicales et les financiers internationaux se sont associés dans une bataille contre le développement de l’humanité pour instaurer des politiques d’austérité, des politiques de coupes claires de budgets, de remboursement de la dette avec des taxes soi disant verte, comme sous les régimes les plus noirs de la France (Laval, Pétain)

Pourquoi !

Pour rembourser la dette du système ! Aujourd’hui le système financier international s’effondre, il y a deux choix politiques possibles : soit sauver le système en forçant les gens à payer les dettes accumulé par 30 année de folies libérale, soit sauver les gens c’est-à-dire mettre le système en règlement judicaire, mettre en système en banqueroute organisée !

Le citoyens doit faire un choix soit il se soumets au politique de destruction de l’économie physique de l’empire financier de la City de Londre et de Wall Street soit il se mobilise et prend ses responsabiltés politiques afin de batir un avenir à l’humanité!

Face à ce scandale étalé devant l’opinion international, le citoyen doit se mobiliser pour que la vérité soit fait sur les intentions du GIEC afin de stopper la folie du futur sommet de Copenhague ! Nous devons rapidement nous mobiliser afin que le gouvernement se rassemblement autour d’une nouvelle architecture monétaire et financière juste, un nouveau Bretton Woods !

David C.
david.cabas.over-blog.fr
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· L'OCÉAN, ÉNERGIE INEXPLOITÉE

C. D. 
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L'information est passée relativement inaperçue, et pourtant... La Norvège a inauguré le premier prototype de centrale osmotique. Cette technique exploite la réaction obtenue quand deux masses d'eau, l'une douce et l'autre salée, sont mises en contact à travers une membrane. L'eau douce migre naturellement vers la masse salée en générant une pression que l'on peut transformer en énergie. En 2015, une première centrale réellement exploitable devrait pouvoir alimenter 10 000 foyers.

Les technologies liées à la force de l'eau et des océans ne sont pas nouvelles. Le premier brevet sur l'exploitation de l'énergie des vagues a été déposé par deux Français à Paris en 1799 ! Depuis, les chercheurs ont beaucoup travaillé.

Dans les laboratoires de l'école centrale de Nantes, on étudie depuis trente ans le mouvement des vagues comme source d'énergie. Le projet Searev est bien avancé mais manque de moyens pour passer à une application réelle.

DCNS, le groupe français public de construction navale militaire, s'intéresse pour sa part à l'énergie thermique des mers. Il utilise la différence de températures entre les eaux profondes et les eaux chaudes de surface pour produire de l'énergie. La première expérience devra avoir lieu sur l'île de la Réunion.

Les hydroliennes sont aussi porteuses de grands espoirs. Elles fonctionnent comme des éoliennes mais les hélices sont installées sous l'eau et tournent grâce à la force des courants, assez lentement pour ne pas réduire les poissons en miettes.

Au centre européen de l'énergie marine (Emec), en Ecosse, l'idée de champs d'hydroliennes, invisibles et fonctionnant en permanence, est prise très au sérieux. Plus discrets que des champs d'éoliennes et ne dépendant pas de forces aléatoires comme le vent, ils pourraient fournir jusqu'à 10 % de l'énergie de toute la Grande-Bretagne d'ici à 2020.

L'Emec a aussi recensé près d'une soixantaine de projets sérieux, allant d'une huître métallique géante produisant de l'énergie en affrontant les vagues à des serpents de mer ondulant au gré de la houle et déjà utilisés au Portugal, notamment.

En France, on reste à la traîne. L'implantation d'une ferme d'hydroliennes dans la baie de Paimpol par EDF est le seul projet réellement avancé. Ce ne sont pourtant pas les courants côtiers qui nous manquent. 

Et l’énergie thermique des mers ? études commencées il y a une trentaine d’années et … abandonnées.
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http://energie.lexpansion.com/articles/energies-renouvelables/2009/12/Les-pro-eolien-repliquent/
Energies marines : La plateforme technologique installée à Brest
	


Hydroliennes 
crédits : HYDROHELIX ENERGIES


04/12/2009

A l'occasion des Assises de l'Economie maritime et du littoral, François Fillon a confirmé le choix de Brest pour installer la plateforme technologique sur les énergies marines. Elle sera implantée au centre de l'Ifremer dans les prochaines semaines. « Cette localisation permettra à la plateforme de bénéficier d'un environnement industriel et de recherche de premier plan, avec entre autres la présence du Pôle Mer Bretagne et la moitié du potentiel français de recherche en sciences et technologies marines », a expliqué le premier ministre. La nouvelle plateforme visera à développer les technologies liées à l'émergence de nouvelles énergies marines renouvelables, comme les hydroliennes, les fermes houlomotrices ou encore l'énergie thermique des mers. « Cette plate-forme sera un maillon important qui contribuera à produire de l'énergie renouvelable et à créer des emplois. En France, nous avons les compétences industrielles avérées et un véritable savoir-faire dans les PME. Nous sommes prêts, les technologies sont matures, il ne faut plus attendre, tous les signaux sont au vert et le potentiel existe », estime Jean-Yves Perrot, président d'Ifremer. 

Développer l'éolien offshore

Alors que la France accuse un certain retard en matière d'EMR par rapport à plusieurs de ses voisins européens, la plateforme devra préparer les technologies de demain, permettant ainsi d'augmenter la part des énergies propres. Mais, avant que des fermes hydroliennes ou houlomotrices ne voient le jour, François Fillon a, aussi, plaidé pour le développement de l'éolien offshore. Si de nombreux parcs ont vu le jour en Europe du Nord, aucun chantier de ce genre n'a, encore, été lancé en France, malgré le fait que le pays dispose de la seconde ressource en vent de l'UE. « Bien que prometteuses, les énergies marines ne contribueront que très partiellement à notre objectif d'énergies renouvelables à l'horizon 2020. En attendant, nous devrons développer activement l'éolien offshore qui est, lui, une technologie déjà mature. D'ici 2020, c'est 6000 mégawatts qu'il nous faudrait avoir installé en mer », a précisé le premier ministre. En Manche ou Atlantique, plusieurs projets sont actuellement portés par les industriels. Alors que la réglementation doit être adaptée à ces nouvelles infrastructures, les préfectures maritimes achèveront, dans quelques mois, la cartographie du littoral, permettant de déterminer les zones où des champs d'éoliennes offshores pourront être implantées. 
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Fait du mois
JDE Edition Seine-Maritime 76
Énergies. Des implantations qui font débat
ajouté le 4 décembre 2009  

Énergies. Des implantations qui font débat 
Terminal méthanier d'Antifer, EPR à Penly, parc éolien offshore des Deux Côtes au large du Tréport... Voilà trois exemples éloquents de ce que pèse le secteur énergétique dans la région, et plus particulièrement en Seine-Maritime. Trois projets qui soulèvent des interrogations sur la politique énergétique régionale (et nationale!) et suscitent l'hostilité d'une partie des élus locaux.

Dossier réalisé par Guillaume Ducable et Sébastien Colle
Les énergies en Haute-Normandie sont un secteur économique qui compte. Il suffit pour s'en persuader d'égrener les noms des membres fondateurs de la filière énergie mise sur pied en septembre dernier: Edf, ExxonMobil, GdF-Suez, Total ou encore Poweo ont décidé de se regrouper pour devenir «un interlocuteur connu et reconnu auprès des collectivités et des services de l'État», explique Éric Neyme, délégué régional d'EdF et président de l'association Énergies Haute-Normandie. La filière représenterait près de 10.000 emplois directs dans la région. Une bonne raison, pour les initiateurs de ce projet, «de nous organiser pour faire en sorte que les entreprises restent. Elles drainent un savoir-faire et apportent de la richesse qui génère des emplois, sans compter l'impact en termes de notoriété», expliquait Éric Neyme pour justifier le lancement de la filière. Un état de fait dont bon nombre d'élus régionaux semblent convaincus, même si la création de la filière n'a pas toujours fait l'unanimité. Difficile en effet pour les élus Verts de cautionner la constitution d'une association regroupant les principaux acteurs du nucléaire et des énergies fossiles!

Etc. etc/.
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Fait du mois
JDE Edition Gironde 33
Énergies renouvelables. La Gironde à l'offensive

ajouté le 4 décembre 2009  


Le premier projet d'envergure de production d'énergie renouvelable a vu le jour à Martillac en 2008. EDF Energies nouvelles et Exosun ont installés 3.500panneaux photovoltaïques programmés pour suivre le soleil et maximiser les rendements. Photo : Exosun / EDF EN.



Le green business a le vent en poupe. Plusieurs industriels se sont lancés récemment sur le marché des énergies renouvelables en Gironde ou annoncent des projets. Tous les procédés référencés dans ce secteur d'activités (photovoltaïque, éolien, biomasse, géothermie, agrocarburants et hydrolien) sont ou seront utilisés dans les prochains mois dans notre département. Comment s'organise la filière? Quels sont les projets les plus avancés? Quelles entreprises se lancent? Quels investissements sont en jeu?

Dossier réalisé par Marianne Peyri
« Depuis la flambée du pétrole, il y a 3 ans, on a pris conscience du développement potentiel des énergies renouvelables. Dès lors, tout s'est accéléré dans la région », analyse Julien Jimenez, directeur du développement durable au conseil régional. Or l'Aquitaine compte plusieurs cordes à son arc : le plus grand massif forestier exploité d'Europe, un ensoleillement important pour accueillir du photovoltaïque, des espaces pour abriter des parcs éoliens, des ressources en géothermie... On dénombre de plus une vingtaine de laboratoires de recherche liés à l'éco-activité, le pôle de compétence Avenia ou le pôle de compétitivité Xylofutur et le soutien aux entreprises via l'appel à projet ?éco-innovation? de la Région. Forte de ces atouts, l'Aquitaine voit les projets se multiplier, surfant sur l'objectif fixé par le gouvernement d'augmenter la part d'énergie renouvelable consommée de 13% à 23 % d'ici à 2020. Des chiffres régionaux sont d'ores et déjà annoncés tels que 400MW de puissance installée en photovoltaïque d'ici à 2015, 100MW d'énergie liée à la biomasse d'ici à 2010...

Pas de parc éolien
La Gironde s'inscrit dans ce mouvement. « Dans le département, la biomasse et la géothermie sont les deux procédés qui contribuent le plus actuellement à la création d'énergie renouvelable », constate Alain Mestdagh, chargé de mission énergies renouvelables à l'Ademe. Le photovoltaïque, secteur le plus en développement, émerge bien que les Landes soient mieux placées dans la course au solaire. « En revanche, l'énergie éolienne est la moins avancée des énergies renouvelables. L'Aquitaine fait partie des trois régions en France non dotée de parcs. On est en retard. Si un projet dans l'éolien se réalise, il se fera en Gironde où les conditions sont réunies », analyse Alain Mestdagh.

Retour sur investissement en 10 à 15 ans
Pour Julien Jimenez, « cette réelle effervescence des projets est liée aux tarifs avantageux de rachat par EDF de l'énergie fournie, qui équivalent à des subventions. Sur le photovoltaïque, on est désormais sur des retours sur investissements assez courts, de 10 à 15 ans. Les projets qui démarreront après 2012 risquent de ne plus bénéficier d'autant davantages. On assiste donc à une accélération des projets ». Ce business pour se développer doit cependant franchir deux obstacles, la question du conflit d'usage sur les ressources et celle de l'acceptation des projets par la population.

Éolien. Premières brises



Valorem, First Aquitaine Industrie, et depuis peu EADS Astrium, souhaitent devenir des industriels incontournables du secteur de l'éolien.

« Jusqu'alors il était difficile d'envisager un projet en Aquitaine car les technologies n'étaient pas assez développées pour aller chercher le vent très haut. C'est désormais possible. L'obstacle aujourd'hui, c'est la volonté politique et les peurs irrationnelles de la population qui freinent les projets », résume Camille Girard, chargé de la communication de Valorem. Cette société, implantée à Bègles depuis 1994, qui compte 440 MW de permis de construire de parcs éoliens pour des clients extérieurs en France et à l'international, est devenue depuis 2008 producteur d'énergie verte. Sa volonté de développer un parc éolien en Gironde, après avoir identifié des sites, a toujours été là.

Projets à Reynac et dans le Médoc
Une étape, pourtant assez décisive, a été franchie dernièrement avec l'implication officielle de certaines communes dans des projets à Reynac, près de Blaye et dans le Médoc. « Valorem a été sélectionné pour la faisabilité du projet. On entre dans la phase d'études et de dialogue avec notamment les riverains. Ces projets peuvent durer de 4 à 10 ans avant d'être opérationnels », indique Camille Girard. Parallèlement, Valorem s'était associé en 2007 avec le canadien AAER, spécialiste de l'éolien, pour créer en Gironde une unité d'assemblage de pales d'éoliennes. « Compte tenu des difficultés financières rencontrées par AAER, Valorem a décidé, en octobre, de se séparer de cette société. On a racheté la licence pour continuer, seuls, cette aventure. On ne peut pourtant pas dire si ce projet verra le jour en Gironde ou ailleurs. On ira là où il y a des commandes », précise Camille Girard.

60M€ investis par FAI
Dans cette branche de la construction de matériel, deux autres projets commencent à prendre forme même si les négociations bancaires battent actuellement leur plein. First Aquitaine Industries (FAI) avec la SELM Route des Lasers envisage l'implantation d'une usine de couronnes d'éoliennes à Blanquefort. Plus de 60 M? seraient investis et près de 180 emplois pourraient être créés. « Si tous les accords ont été trouvés, la SELM Route des Lasers lancera en décembre un appel d'offres pour la construction de deux bâtiment avec, comme objectif, le démarrage de l'activité début 2011 » précise Jérôme Queyron, responsable technique à la SELM.

Astrium veut implanter une unité de production
Astrium pourrait également devenir un acteur majeur de l'éolien dans la région. La filiale d'EADS collabore d'ores et déjà avec la société Plastinov dans le Lot-et-Garonne pour la fabrication de pales de 25m et a décidé de créer sur l'écoparc une unité de réparation et de fabrication de grande envergure en partenariat avec le néerlandais NGUP. Astrium voit même plus grand puisque fin novembre, l'entreprise a annoncé son intention d'implanter une unité de fabrication de pales géantes de plus de 40 m à Blanquefort. Ces pales pourraient être acheminées par voie ferrée juqu'à la zone portuaire de Grattequina avant d'y être chargées sur des bateaux. Si ce projet devait se réaliser, cela pourrait créer 60 à 70 emplois dans un premier temps et à plus long terme près de 350 emplois
La suite :.

Photovoltaïque. Bientôt trois centrales solaires en Gironde
Biomasse. Une chaudière géante chez Smurfit Kappa

Conseil régional. Une SEM pour piloter la filière

Hydrolien. Le pont de pierre site expérimental

Ecoparc. Futur fief des greentech
Une centrale bientôt à Bassens ?

.

525 éco-entreprises en Gironde

Géothermie. Des projets de la Cub et la Lyonnaise des eaux

Agrocarburants. 180.000t de biodiesel chez Saipol
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http://www.gazette-ariegeoise.fr/2237_Projet-d-eoliennes-en-Varilhois-l-association-Vent-contre-nature-envisage-une-greve-de-la-faim-jeudi-3-decembre.html
Publié le 3 décembre 2009

Projet d’éoliennes en Varilhois : l’association Vent contre nature envisage une grève de la faim jeudi 3 décembre
Alors que le cabinet Opale doit rendre son étude de faisabilité, l’association Vent contre Nature qui proteste contre l’implantation d’éoliennes en varilhois (Calzan, Malléon, Ségura, Gudas…) passe à l’action et organise une manifestation aujourd’hui devant la mairie de Malléon.
L’association "Vent contre Nature" qui compte actuellement 150 adhérents envisage de tenir une permanence avec grève de la faim, jeudi 3 décembre à Malléon. Ils seront installés avec tente et fourgon en face de la Mairie à partir de 12 heures, car le soir même un conseil municipal doit se tenir pour évoquer "Délibérer sur le projet éolien".

L’association, qui prévoit d’utiliser de nombreux supports visuels et sonores (banderoles, chansons sur le thème éolien), situe son combat "pour le respect de la démocratie locale par rapport au traitement du projet éolien industriel mené par des lobbies financiers et leurs mercenaires avec l’appui inconditionnel de certaines municipalités, ceci sans tenir compte de l’opposition de la grande majorité des populations (80 % à Malléon)".
Elle juge par ailleurs, la réunion du 3 décembre à Malléon déterminante : "nous pensons que le bureau d’étude OPALE viendra y rendre les résultats de l’étude de faisabilité et que le conseil municipal risque fort de voter la demande de ZDE comme c’est à l’ordre du jour. Nous craignons que cette réunion ne se passe à huis clos. Nous rappelons que la demande de ZDE est le dernier verrou local vers la mise en place du projet. Si les communes ne demandent pas la ZDE, il n’y a pas d’éoliennes ; en effet, celles-ci ne peuvent s’installer que dans ces zones de développement éolien qui sont accordés ou pas par le Préfet sur demande des communes."
L’association rencontre vendredi 4 décembre la députée Frédérique Massat qui participe à une commission spécialisée sur le sujet.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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LESECHOS
http://www.lesechos.fr/info/analyses/020249309812-sarkozy-en-sauveur-du-monde-a-copenhague.htm 
Sarkozy en sauveur du monde à Copenhague 

[ 03/12/09  ]

grâce à son Grenelle de l'environnement organisé au début de son mandat, Nicolas Sarkozy part à Copenhague avec un atout. Pas si sûr, ironise le quotidien de centre gauche néerlandais « de Volkskrant ».«Les plus grands opposants de Sarkozy y avaient peu à redire. Mais la pratique montre que les mesures annoncées sont plus que controversées, comme cet impôt sur les énergies fossiles… Et que dire des énergies alternatives. Il n'y a même pas quatre mille éoliennes sur le territoire, et la France est le seul pays européen à n'en avoir installé aucune en mer… Le Grenelle de l'environnement a pourtant inscrit noir sur blanc qu'en 2020 “10 % de l'énergie devrait être produite par le vent ”.Explication avancée par le « Volkskrant » :« La politique de l'environnement (NDLR : de Sarkozy) ne doit pas ressembler aux mesures d'un parti écologique trop vert … L'arrière-ban de ses électeurs n'est pas composé de militants écolos ou de défenseurs de la cause animale, mais au contraire de chasseurs, de fermiers arrosant leurs champs aux nitrates et de petites gens qui n'ont pas les moyens d'acheter des produits bio. »De là est né le concept d'écologie populaire de Nicolas Sarkozy…« qui permet à la France de propager l'idée que ses centrales nucléaires sont source d'une énergie respectueuse de l'environnement… L'éthique et la morale sont sauves... D'où les leçons de Nicolas Sarkozy données au monde lors de ses voyages présidentiels, en Inde ou au Brésil, pour prôner le développement durable… Et les gros yeux faits à Barack Obama, qui ne voulait pas faire le déplacement à Copenhague… »
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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http://www.courrier-picard.fr/courrier/Actualites/Info-regionale/Eoliennes-l-organisation-du-debat-public-est-confirme

Jeudi 03 Décembre 2009 
LE TREPORT (76) Eoliennes : l'organisation du débat public est confirmé 
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Verra-t-on bientÃ´t au large du littoral normand et picard, entre Le TrÃ©port et le Hourdel, des Ã©oliennes identiques Ã  celles qu'on trouve en Mer du Nord prÃ¨s de Copenhague au Danemark ?

publicité

[image: image18.png]





La plupart des acteurs concernés par le projet d'implantation de 141 éoliennes offshore estimaient que le débat public organisé par la commission nationale du débat public était reporté, le CNDP confirme son organisation. 

« On continue ! », La commission Nationale du Débat Public (CNDP) a décidé mercredi de ne pas surseoir à l'organisation du débat public concernant le projet d'implantation de 141 éoliennes offshore dit des « deux Côtes » par la compagnie du vent. 

Malgré la demande faite auprès de la CNDP par le directeur de cabinet de Jean-Louis Boorlo, ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de la Mer, Jean-François Carenco, ancien préfet de la région Haute-Normandie entre 2006 et 2007. 

Une volonté relayée plus récemment, le 6 novembre dernier par Chantal Jouanno, secrétaire d'État chargée de l'Écologie lors du colloque au Havre sur les éoliennes offshore. 

Elle avait déclaré que le projet des deux Côtes devait être retardé « le temps que soit achevée la cartographie du littoral français afin de définir les zones réservées à l'éolien marin ». 

Dialoguer en toute connaissance de cause

Philippe Marzolf en tant que vice-président de la CNDP chargé de l'organisation du débat public a précisé mercredi au Courrier picard que « la commission était libre et qu'elle entendait poursuivre la préparation du débat ». Les nouveaux éléments comme la cartographie du littoral seront intégrés à la discussion et insiste-t-il, « dès la semaine prochaine je vais me déplacer sur le terrain et rencontrer les différents acteurs, notamment les élus ». 

Il prévoit l'organisation du débat public pour le deuxième trimestre 2010 voire en septembre si « les différents acteurs le demandaient ». 

Et affirmait-il mercredi, conscient du terrain miné sur lequel il s'engage, « nous sommes là pour que les gens dialoguent en toute connaissance, avec toutes les données scientifiques concernant le projet ». 

Si la décision de ne pas différer le débat public va satisfaire les Verts, les présidents des conseils généraux de la Somme, de la Seine-Maritime, du conseil régional de Haute-Normandie, Christian Manable, Didier Marie et Alain Le Vern, un grand nombre de maires des communes du littoral, nul doute qu'elle va provoquer la colère des opposants au projet de la Compagnie du Vent, dont l'association S.O.S. à l'Horizon présidée par Gérard Bilon (lire encadré). 

Car, comme beaucoup d'acteurs concernés par le projet, les demandes de report souhaitées avec insistance par le ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de la Mer avaient été considérées comme une décision sur laquelle la commission nationale du débat public ne pouvait pas s'opposer. 

Erreur donc. Cette dernière « est indépendante » le soulignait Philippe Marzolf, avec force en confirmant sa volonté d'organiser le débat. Ce sera d'ailleurs l'occasion de connaître la position du président du conseil régional de Picardie, Claude Gewerc, qui indiquait mercredi qu'il y participerait activement. 

DIDIER DEBRIL 
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